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Face à l'évolution profonde et récente des services publics, nous avons souhaité connaître le ressenti, la perception, des jeunes sur ce thème.

Nous avons dans un premier temps rédigé un projet de questionnaire composé de 17 questions en rapport avec les différents secteurs des services publics (le transport, l’électricité, la police, la justice…).

Grâce à certaines questions nous avons tenté de savoir quelle était la vision des jeunes sur l’ouverture à la concurrence de certains secteurs, jusqu’alors sous monopole étatique, mais aussi de sonder leur position quant à l’ouverture du capital de ces entreprises.

Ce dossier s’est particulièrement bien inscrit dans le projet plus global de la Fédération Nationale Léo Lagrange en direction de la jeunesse.

Ce questionnaire avait aussi pour objectif de conduire les acteurs éducatifs Léo Lagrange (animateurs éducateurs, formateurs) à aborder la question actuelle des services publics, de sensibiliser les jeunes à l’accès aux services publics, en terme de proximité et de moyens offerts par la collectivité, de responsabiliser, dans une démarche citoyenne, les jeunes dans leur acte de « consommation » de services publics, enfin de rappeler le statut et le rôle qui sont conférés aux organismes publics sur le territoire national.

Ce questionnaire a donc été diffusé sur l’ensemble de nos lieux d’implantation en région Ile de France : nos permanences de proximité, les centres de formation membres du réseau Léo Lagrange (INSTEP), l’Ecole Régionale des Métiers de l’Animation (ERMA), puis le questionnaire a été diffusé sur le site internet de l’association afin d’atteindre une population plus large de jeunes.

Ainsi, 8000 questionnaires ont été diffusés, et 1838 ont servi de base à la rédaction d’une synthèse qui traduit bien la perception des services publics par les jeunes.

En toute transparence, nous avons souhaité communiquer sur les résultats de cette enquête.

	Thèmes
	Propositions
	%
	Commentaires des jeunes (quand ils existent)

(en italique, commentaires de l’auteur)

	A) Concernant le service public du transport (SNCF, RATP…)

	Vous considérez que le service rendu aux jeunes :

	
	Est adapté à vos besoins
	28.6%
	

	
	Manque de souplesse
	30%
	

	
	Pourrait être amélioré. Si oui de quelle façon ?
	41.4%
	( Non à la discrimination « anti-jeunes », tarifs plus attractifs (réduction étendue pour les jeunes de plus de 26 ans),

( Réduction des tarifs pour les jeunes en difficulté,

( Respect des horaires de train, 

( Horaires en soirée pour les trains circulant en province et de nuit pour les trains d’Ile-de-France,

( Faire en sorte que le droit de grève des agents ne soit pas supporté par le client, instaurer un service minimum en cas de grève,

( Améliorer l’information des voyageurs en cas de situation perturbée, améliorer le confort du voyageur

	B) Concernant le service public de l’énergie

	Vous considérez que le service rendu aux jeunes :

	
	Est adapté à vos besoins
	68%
	

	
	Manque de souplesse
	28%
	

	
	Pourrait-être amélioré.

Si oui de quelle façon ?
	4%
	( Des prix plus attractifs en tenant compte des disparités de salaires dans la population

	C) Concernant le service public postal

	En ce qui concerne la partie distribution du courrier, vous considérez que le service rendu est:

	
	Très satisfaisant
	51.1%
	

	
	Bon
	31%
	

	
	Insuffisant
	17.9%
	

	En ce qui concerne la partie bancaire des prérogatives de la poste, vous considérez que le service rendu aux jeunes :

	
	Est adapté à vos besoins
	36.7
	

	
	Manque de souplesse
	23.3
	

	
	Vous préférez les banques. Si oui pourquoi ?
	40
	( L’accueil est meilleur dans les banques, moins d’attente, moins de frais dans les banques directes, délais d’encaissement et de virement moins longs, horaires plus adaptés pour les personnes actives

	En ce qui concerne le service public des télécommunications (France Télécom…), vous considérez que le service :
	France Télécom, ancien opérateur public, est entré très récemment dans le domaine concurrentiel. Nous avons souhaité connaître l’opinion des jeunes sur la qualité des services rendus par cet opérateur et leur comportement en cas d’ouverture à la concurrence.

	
	Est adapté à vos besoins
	44.5%
	

	
	Manque de souplesse
	29.6%
	

	
	Vous préférez la concurrence. Si oui pourquoi ?
	25.9%
	( Meilleur contact avec les agents, meilleurs prix, meilleur service après-vente, plus de souplesse dans les modes de paiement.

Par contre, il est difficile de savoir quel forfait et quel tarif sont les mieux adaptés à leurs besoins.

Les contrats sont souvent difficiles à résilier quelque soit l’opérateur.

	D) En ce qui concerne les services publics administratifs, vous considérez que

	L’organisation publique française de la police est :

	
	Un bon système adapté à l’évolution des besoins de la société
	40.74%
	

	
	Un mauvais système qui n’est pas en mesure de répondre aux besoins de la population
	59.26%
	

	L’organisation publique de la gendarmerie est :

	
	Un bon système adapté à l’évolution des besoins de la société
	44%
	

	
	Un mauvais système qui n’est pas en mesure de répondre aux besoins de la population
	56%
	

	L’organisation publique française de la justice est :

	
	Un système difficile d’accès pour les jeunes
	25%
	

	
	Un système long et coûteux
	66.7%
	

	
	Un système indépendant qui garantit l’égalité de traitement des citoyens


	8.3%
	

	

	

	L’organisation publique française de la santé est :

	
	Un système qui répond parfaitement aux besoins de la population
	22.2%
	

	
	Un système qui garantit l’égalité des patients face aux dépenses de santé
	11.1%
	

	
	Un système de solidarité
	51.85%
	

	
	Un système qui nécessiterait une refonte totale pour mieux prendre en compte les spécificités de chacun
	14.85%
	

	L’organisation publique de l’éducation est :

	
	Un système qui garantit l’égalité des chances, la gratuité et la laïcité
	20.7%
	

	
	Un système qui est adapté à l’insertion des jeunes dans le marché du travail
	24.13%
	

	
	Un système qui ne répond pas aux besoins de tous
	41.38%
	

	
	Une scolarité dans un établissement privé est une garantie pour vous de réussite des jeunes
	13.79%
	

	E) De manière générale, êtes-vous satisfait des services rendus par les différentes administrations ?

	De la qualité d’accueil et de l’information donnée aux guichets des administrations ?

	
	Oui
	38.46%
	

	
	Non
	61.54%
	

	De la durée de traitement de la demande

	
	Oui
	15.38%
	

	
	Non
	84.62%
	

	Du système de traitement des réclamations ?

	
	Oui
	15.38%
	

	
	Non
	84.62%
	

	F) De manière générale, êtes-vous satisfait des prix pratiqués par les services publics ?

	
	Oui, le même service serait plus coûteux dans le secteur privé 
	19.23%
	

	
	Oui, certains services sont gratuits
	38.46%
	

	
	Non, le prix ne me paraît pas moins élevé dans le secteur public
	23.07%
	

	
	Non, le prix devrait être plus adapté à la situation financière du consommateur (tarif réduit plus large, gratuité pour les plus démunis…)
	19.24%
	

	
	Le prix n’est pas une condition essentielle
	0%
	

	G) êtes-vous favorable à l’ouverture à la concurrence des activités réservées jusqu’à présent à l’Etat ?

	
	Oui, la concurrence permettra aux jeunes d’obtenir une gamme plus étendue des services, de produits et les prix vont baisser
	57.69%
	

	
	Non, certaines activités doivent rester sous le monopole étatique, garant de l’égalité de traitement
	42.31%
	

	
	Cela ne concerne en rien les consommateurs
	0%
	

	H) Selon vous, existe t’il une différence entre l’ouverture des activités de service public à la concurrence et l’ouverture du capital des entreprises publiques ?

	
	Oui
	56%
	

	
	Non. Laquelle ?
	44%
	

	I) Que pensez-vous de l’ouverture du capital des entreprises publiques ?

Tous les jeunes n’ont pas répondu à cette question. 

	
	C’est une très bonne chose pour le consommateur
	55.25%
	( L’ouverture du capital des entreprises est une bonne chose à condition que l’Etat reste majoritaire, pour garder politiquement le contrôle et continuer à garantir un service pour tous.

	
	Cela risque de poser de nombreux problèmes, la notion de profit risque d’influer sur les décisions des actionnaires entraînant ainsi un risque pour la sécurité du consommateur
	44.75%
	

	
	Cela ne concerne en rien le consommateur
	0%
	


Analyse critique

On peut noter que certains services publics semblent satisfaire très largement les jeunes, c’est le cas par exemple pour EDF ( 68 % des jeunes sondés pensent que le service est adapté à leurs besoins) mais aussi le service public de distribution du courrier par la poste (51 % des jeunes sondés pensent que le service rendu est très satisfaisant.)

En ce qui concerne le service public des transports les jeunes sondés ont été très prolixes en matière de pistes d’amélioration du service rendu (réduction des tarifs pour les jeunes en difficulté, un plus grand respect des horaires, une plus grande flexibilité dans l’offre, c’est à dire plus de trains en soirée en régions, et des trains de nuit pour l’île de France).

Ce sondage met également en exergue les services publics les moins satisfaisants. On trouve par exemple la justice qui apparaît pour 66 % des jeunes sondés comme un système long et coûteux. Les jeunes paraissent également majoritairement insatisfaits des prestations rendues par les différends services publics administratifs. Par exemple 61.54 % des jeunes sondés ne sont pas satisfaits de la qualité d’accueil et d’information délivrée aux guichets des administrations, ni même de la durée de traitement des demandes et réclamations. 

Par ailleurs, nous avons constaté que certaines questions étaient sans doute très techniques et complexes pour une partie des jeunes sondés.

Nous notons que la population des jeunes n’est pas suffisamment sensibilisée à ces questions d’ouverture à la concurrence et de privatisation des entreprises.

Nous devons donc renforcer nos actions d’information d’éducation des consommateurs sur ces sujets d’actualité.

Nous remarquons, de plus, que certaines questions auraient mérité un approfondissement. Par exemple, en ce qui concerne les questions relatives à la police et à la gendarmerie, les propositions de réponses nous paraissent aujourd’hui trop tranchées et manquant de nuance.

Enfin, l’ouverture à la concurrence de l’énergie électrique étant imminente pour les particuliers, il serait aujourd’hui utile d’ajouter à ce questionnaire, une question sur ce sujet qui pourrait reprendre la formulation suivante :

Le 1er juillet 2007, les particuliers pourront choisir leur fournisseur d’énergie. Vous pensez que :

· c’est une bonne chose : la concurrence fait baisser les prix

· ce n’est pas une bonne chose car la qualité de service va baisser

· le service rendu sera de bien meilleur qualité

· le tarif va varier d’un endroit à l’autre pour un service identique

· le tarif restera le même dans tous les pays

Conclusion

L’objectif de cette étude était de nous permettre d’apprécier la vision des jeunes des services publics : la qualité de service d’une part, l’organisation administrative d’autre part, et d’analyser quel niveau de compréhension avait cette tranche d’âge des questions d’ouverture à la concurrence et de privatisation des entreprises publiques.

La synthèse nous permet d’identifier les besoins des jeunes en termes :

· d’attente client sur la qualité de service que nous utiliserons dans nos travaux de négociation sur la qualité de services (normalisation et certification de services)

· d’information, de formation, d’éducation des consommateurs sur le contexte économique européen d’où sont issus les changements à venir, mais également sur les conséquences de ces changements pour les consommateurs.

Cette expérience nous montre que le degré d’information, de compréhension est très inégal entre des personnes d’une même génération. Il nous faut donc trouver les moyens d’atteindre un nombre encore plus grand de personnes, et développer ce type d’actions dans l’avenir sur des thématiques pertinentes et qui concerne de très près le consommateur.

Ludivine COLY

Responsable du service juridique

Le service public et les jeunes : résultats, synthèse et analyse








ConsommActeur














